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Financement du système de santé
2023

Source de financement Part

Primes ass.-maladie oblig. 31 %

Autres 8 %

Autres (privé)   8 %

État 31 %

Paiements directs 22 %

Les primes de l'assurance-maladie obligatoire couvrent 31 % des coûts de la santé




CC-BY-ND 4.0Sources des données: OFS, Coûts et financement du système de santé (2025)


